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BRICOLAGE DE PAQUES 
Petites annonces du relais 
Formation : Eveil de l’enfant 

 Petite info : le relais change d’adresse mail 
rfam.sica@francas-doubs.fr. 
 Nous avons besoin de bénévoles pour organiser la bourse 
de puériculture du mois de mars, sans vous elle ne pourra pas 
s’organiser. Réunion de préparation le lundi 1er mars à 
Chemaudin 18h30. 
 La préparation de l’accueil d’un enfant passe par une 
phase d’adaptation et de séparation, c’est un moment crucial qui 
parfois est négligé, cela amène trop souvent à des ruptures de 
contrat pénibles pour tout le monde. Je vous propose de venir à 
notre conférence-débat pour en parler ! 
 
 Merci de votre lecture. 
   
      Annie DUBOIS 
      Votre animatrice. 

  
  
 
 
 
 
 
 

Rappel fermeture : 
Lundi 15 et mardi 16 mars 
Jeudi 1er avril 
Lundi 26 avril 
 
 
 

APRES-MIDI du JEU organisée par le Centre Socioculuturel 
Le samedi 6 mars à CHEMAUDIN 

De 14h à 18h ECOLE DENISE ARNOUX 
Venez jouer en famille et vous amusez !!! 

Conférence-débat 
VALENTIN (salle communale) 

Mardi 30 mars à 20h 
 

Comment bien préparer la période 
d’adaptation et la séparation de l’enfant. 

 
 

Renseignements 06 32 15 35 42 

Initiation technique du Batik 
Avec Sophie GRILLIER – plasticienne 

Lundi 3 mai de 19h30 à 21h30 
A Chemaudin – salle communale 

Matériel : si vous avez ! 
Vieille casserole, un réchaud électrique ou 
gaz. 
Prévoir une participation pour matériel 
Inscription avant le 30 avril au relais 
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AGENDA DES ACTIVITES 

 

 

Toutes ces activités sont ouvertes aux assistantes maternelles et aux familles.  
±ƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŞŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ н ƘŜǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŜƴƛǊ Ł фƘΦ 
 
EVEIL PAR LE JEU 
Intervention d’une ludothécaire (Ludothèque de Palente gérée par les Francas). 
Activité payante 1€ la séance ou forfait pour l’année. 
Sur inscriptions au 06 32 15 35 42 
 
A CHEMAUDIN Salle communale (près église) 
Cette activité est organisée par le Centre Socioculturel de Chemaudin, la Micro crèche et le Relais. 
Vendredi 19 mars à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
Vendredi 23 avril à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
 
A MISEREY Salle Polyvalente  
Cette activité est organisée par le Relais. 
Vendredi 30 avril à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
 
A PELOUSEY Salle Saint-Martin (en face église) 
Cette activité est organisée par le Relais. 
Vendredis 12 mars à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
+ animation relais le vendredi 26 mars à partir de 9h et jusqu’à 11h. (non payante) 

_____________________________________________________________________ 
Activités du Relais (non payantes) 
 
A PIREY Salle 3 Centre Polyvalent St-Exupéry 
Lundis 8 mars et 19 avril à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
 
A EMAGNY Salle ancienne gare 
Vendredis 5 mars et 02 avril à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
 
A LAVERNAY (rue de la Grapille) 
Vendredi 23 avril à partir de 9h et jusqu’à 11h. 
 
A FRANOIS (nouvelle salle) 
Mercredis 17 mars et 28 avril de 9h à 11h. 

_________________________ 
 

BOURSE PUERICULTURE A POUILLEY LES VIGNES 
SALLE DES FETES (près de l’église) 

 
Dépôt du matériel : vendredi 19 mars de 18h à 21h 
Vente du matériel : samedi 20 mars de 8h30 à 12h30 
Reprise des invendus : samedi 20 mars de 15h30 à 17h 
 

Le matériel doit être en bon état et propre, sinon il sera refusé (pas de peluches, pas de vêtements). 
20% seront prélevés sur le montant des ventes réalisées. 
 
Renseignements au 06 32 15 35 42 

 

 

 



DOSSIER IMPOTS 
 

La déclaration de revenu fiscale pour les assistantes maternelles 
 
Imposition selon le régime du droit commun 
ü le revenu à déclarer est constitué par le total des salaires imposables. 
ü la somme à déclarer est pré imprimée sur la déclaration (case AJ ou BJ). 
ü ce mode de déclaration peut permettre de bénéficier de la prime pour l’emploi. 
ü le montant correspondant à la rémunération des heures complémentaires et majorées apparaît 

dans la case AU ou BU, car il compte pour le calcul du revenu fiscal de référence et la prime pour 
l’emploi. 

 
Le régime spécial 
ü un calcul particulier est à effectuer pour déterminer la somme à déclarer. 
ü ce calcul est à faire par enfant et par année civile. 
ü les rémunérations à prendre en compte pour ce calcul sont : le salaire imposable, les congés 

payés et les différentes indemnités. 
ü Le centre des impôts peut être amené à demander les justificatifs de calcul (dans un délai de 3 

ans). 
 
Mode de calcul du régime spécial 
Pour ce calcul, il est impératif que l’assistante maternelle dispose d’un relevé d’heure journalier par 
enfant pour être en mesure d’effectuer ce calcul. 
Les rémunérations à prendre en compte : montant A 
V Le salaire imposable qui apparaît sur la fiche de salaire (salaire net + CSG et RDS imposables) 
V L’indemnité représentative de congés payé et les indemnités diverses : entretien, nourriture, 

transport. 
V Ne pas déclarer la rémunération perçue au titre des heures complémentaires ou majorées. 

Décompte des jours de travail :  
V la somme forfaitaire à déduire du revenu est calculée à partir des journées d’accueil de l’enfant 

de 8h et plus. 
V Pour les journées d’accueil inférieures à 8h, on totalise les heures effectuées sur l’année et on 

divise le total par 8 pour obtenir un nombre de journée. 
V Les heures complémentaires et majorées ne sont pas à prendre en compte. 
V Seul le temps de garde réel est à prendre en considération. 
V Le temps de formation, les jours fériés rémunérés, les absences de l’enfant rémunérées ne sont 

pas à comptabiliser en temps de garde réel. 
Calcul de la déduction forfaitaire 
 Multiplier le nombre de journées d’accueil obtenu par (3h de smic X 8,86€) 26,58€ = montant B 
Montant à déclarer 
V Si votre montant A (vos rémunérations) est supérieur à votre montant B (déduction forfaitaire) : 

déclarer la différence des deux, dans la case AJ ou BJ de votre déclaration. 
V Si votre montant A est inférieur à votre montant B : déclarer 0. 
V Si vous avez plusieurs enfants, vous pouvez cumuler les résultats obtenus. 

 
 
Le relais vous conseille de vous renseƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀǳ centre des impôts, pour vos 
calculs. 
 

 

 

 

 



DOSSIER SANTE 
 
1-La salive de l’adulte suffit- elle à désinfecter la tétine tombée au sol ? 
Non : La salive n’est pas désinfectante. De plus, il y a risque de transmission du muguet et de carries à 
l’enfant.  
 
2-Que dois-je faire lorsque l’enfant perd une dent après une chute ? 
Récupérer la dent et mettez la dans du lait, pour le transport, et consulter d’urgence un dentiste.  
 
3- Je n’ai pas le droit de donner des médicaments à l’enfant que je garde, alors que faire en cas de 
fièvre ?  
Découvrez l’enfant et surveillez régulièrement sa température.  
Faire boire en petites quantités des boissons fraîches non glacées.  
Baisser le chauffage 
Prévenez les parents à défaut appeler le médecin en cas de persistance de la fièvre.  
 
4- Que puis-je faire pour limiter la propagation des microbes ? 
Aérez les pièces au moins dix minutes par jour.  
Utilisez de l’eau de javel avec de l’eau froide pour qu’elle conserve son pouvoir désinfectant 
Laver puis désinfecter les matelas à langer, les pots, les WC et tout le matériel de puériculture, à l’eau de 
javel avec de l’eau froide pour qu’elle conserve son pouvoir désinfectant. 
Les jouets en plastiques peuvent être mis dans un sac en tissus, ou taie d’oreiller, et lavés en machine.  
 
5-Que faire en cas de vomissement de l’enfant ? 
Coucher l’enfant malade en position latérale de sécurité pour éviter les inhalations bronchiques.  
Le réconforter car il est souvent très angoissé par ce qui lui arrive. 
Donner à boire souvent, par petites quantités, mais ne pas forcer l’enfant.  
Les vomissements associés à une chute, à une température élevée, à une diarrhée, à un changement de 
comportement de l’enfant doivent augmenter votre vigilance : Dans tous les cas, contacter les parents 
et le médecin, voire le SAMU pour connaître la conduite spécifique à tenir.  
 
6-Que faire pour éviter la propagation des poux ? 
Une bonne hygiène n’empêche pas les poux. Ils passent facilement d’une tête à l’autre, par 
l’intermédiaire des bonnets et écharpes, notamment. 
Pour traiter, utilisez des lotions adaptées à l’âge de l’enfant (demandez conseil à votre pharmacien) en 
respectant bien la notice. Utilisez un peigne fin spécial pour décoller les lentes mortes. 
Lavez bonnet, foulard, écharpe, chapeau, chemise, peluches, accessoires de coiffure à 60° au moins. 
Attention ! Les poux proliférant très rapidement, il est important de surveiller les cheveux de tous les 
enfants régulièrement. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 



Lapins et poussins en laine 
 
Fournitures : 
 

- laine jaune et marron 
- cartoline jaune et marron (ou blanc et  peindre avec les enfants) 
- ciseaux, colle 
- feutre noir 

 
Réalisation : 

- décalquer 2 motifs de chaque animal (2 poussins et 2 lapins) sur de la 
cartoline 

- superposer les 2 pièces et coller les têtes, laisser le corps ouvert 
- colorier le bec en orange et faire les yeux des animaux 
- couper un long brin de laine et entourer régulièrement l’anneau qui forme le corps des animaux. 

Faire un nœud dès que vous avez fini. 
- lorsque l’anneau du carton est rempli, passer la pointe des ciseaux par l’extérieur entre les 2 

disques de carton et couper tous les fils sur le bord. 
- Replier les pattes du poussin vers l’extérieur sur la ligne de pliure.   

 
 
 

INFO FORMATION DIF 
 
Vous souhaitez renforcer vos connaissances et vos compétences dans le domaine de la petite enfance ? 
Vous former est un moyen de développer vos savoir-faire, de faire reconnaître la qualité de votre 
travail, de perfectionner vos pratiques professionnelles et d’apprendre de nouvelles techniques. 
Vous cumulez chaque année 24 heures pour le droit individuel à la formation.  
Cette formation est rémunérée par l’allocation de formation (repas et indemnités kilométriques aussi). 
Il faut seulement qu’un de vos employeurs soit votre référent et donne son accord. 
 
Le relais vous propose de bénéficier d’une formation ayant pour thème : l’Eveil de l’Enfant (24heures) 
Elle aura lieu à Chemaudin : les samedis 15 – 22 et 29 mai 2010. Horaires 8h30 à 16h30. Repas pris avec 
les collègues. 
Elle sera dispensée par l’IRFA BOURGNOGNE. 
 
Pour vous renseignez sur les modalités, contactez le relais au 06 32 15 35 42. 
 
 
Directeur de publication : Patrice ARNOUX 
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